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Garder la distance.

10 m2 d‘espace par 
personne, 2 mètres 
de distance dès que 
possible.

Rester à la maison en 
cas de symptômes de 
maladie. Appeler son 
médecin traitant et 
informer le responsab-
le COVID-19 du club.

Désigna�on d‘un res-
ponsable COVID-19.

Respect des règles 
d‘hygiène de l‘OFSP.

Listes de présence

Une traçage des cont-
acts étroits doit être 
possible.

comment se protéger 
au badminton.

En tant que membre de Swiss Badminton, nous respectons les mesures de 
protec�on suivantes sur nos installa�ons.

Swiss Badminton
Haus des Sports|3063 I�gen
www.swiss-badminton.ch

Renoncer à la tradi�-
onnelle poignée de 
main et à tout autre 
contact corporel.


